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70 propositions pour réformer la justice pénale des mineurs

                             - « Pour une justice pénale plus lisible » -

« Une acte de délinquance sur 6 est le fait d'un mineur. Je crois qu'il y a un droit à la deuxième chance;je crois même qu'il peut y avoir un droit à la troisième chance, si on fait l'effort de la saisir;mais il n'y a pas de droit à l'impunité » R. Dati à l'occasion de la remise du rapport par le M.André Varinard. »

Membres de la commission: 9 magistrats, 3 directeurs  de la PJJ et un éducateur, 3 avocats, 10 parlementaires dont 9 de droite et un PS et 10 universitaires.

Sur les 70 propositions, 68 ont été adoptées à l'unanimité des présents, les 2 autres à la majorité. Deux membres au maximum ont émis une réserve sur 3 propositions. 

Le rapport a été rendu le 3 Décembre 2008 à la Garde des Sceaux Rachida Dati.

Résumés des propositions:

Proposition 1:Code dédié à la justice pénale des mineurs(code de la justice pénale des mineurs)

Il a été tout d'abord envisagé de réécrire l'ordonnance 45 en « toilettant le texte, ce qui aurait permis de conserver la symbolique de l'ordonnance et d'affirmer une continuité dans le respect des principes généraux du droit des mineurs ».Il est apparu aux membres de la commission que cette solution présentait des inconvénients: énième retouche au texte originel occultant l'ambition de la réforme, maintien de l'intitulé de l'ordonnance apparaissant comme suranné et inadapté à la réalité,question pratique.

Proposition de créer une code relatif aux mineurs (pénal et civil) où la symbolique de la reconnaissance d'un droit spécifique pour les mineurs serait maintenue et qui donnerait plus de cohérence, et de lisibilité « tant les problématiques civiles et pénales sont intimement liées ».

Ainsi, ce code regroupera l'ensemble des dispositions relatives au CJ des mineurs, à la GAV, au sursis avec mise à l'épreuve...actuellement définis par l'article 138 du code procédure pénale.

Le code se déclinerait en  4 parties: principes généraux, règles de fond, règles de procédures, dispositions relatives à l'exécution des sanctions.

Proposition 2: Changement de terminologie

Considérant que l'ordonnance 45 apparaît aujourd'hui comme inadapté à la réalité criminologique qu'elle appréhende, car elle se limite à « l'enfance délinquante », la commission préconise la substitution du terme de « mineurs » à celui d' « enfant » ou d' « enfants ».Certaines des personnes auditionnés dans le cadre du travail de la commission ont montré leur attachement au mot « enfant » mais n'ont pas su convaincre les membres de la commission. En effet, les pédopsychiatres interrogés soulignent que laisser de coté le phénomène de l'adolescence et de la puberté (le terme d'enfant renvoyant à la première période de la vie humaine, de la naissance à l'adolescence) n'est pas de nature à restaurer l'image de soi du mineur. Les infractions commissent par les mineurs sont souvent la marque d'une valorisation de soi défaillante, d'autant que les auteurs certes de plus en plus jeunes, sont le plus souvent des adolescents qui comprennent fort bien le sens du mot « mineur ».

- Le tribunal pour enfant deviendrait le tribunal pour mineurs

· Le juge des enfants deviendrait le juge des mineurs....

· La remise à parents ou gardien deviendrait la remise judiciaire à parents et/ou personnes qui en ont la garde.....

Proposition 3: Choix  d'une alternative binaire en matière de réponse pénale

La suppression de l'appellation mesures éducatives au pénal et la distinction des deux catégories de réponses juridictionnelles: les sanctions éducatives et les peines, qui seront plus compréhensible pour les mineurs. « La réponse apportée par le juge des enfants revêt nécessairement le caractère d'une sanction même si elle poursuit un objectif éducatif ».

Proposition 4: Affirmation de la spécificité du droit pénal applicable aux mineurs

Dés lors qu'une disposition est réglementée dans le code des mineurs, si une modification législative intervient, elle ne concernera les mineurs que si elle le prévoit expressément. En effet, le nouveau code expose de manière exhaustive, sans renvoi au code pénal et au code de la procédure pénale les dispositions relatives notamment aux peines et aux sanctions applicables aux mineurs, aux obligations du CJ et du sursis avec mise à l'épreuve...

Proposition 5: Formulation liminaire des fondements de la justice pénale des mineurs

« Afin de concilier  l'intérêt du mineur avec les intérêts de la société et des victimes, la responsabilité pénale des mineurs capables de discernement est mise en œuvre conformément aux disposition du présent code, dans le respect du principe d'atténuation de cette responsabilité en fonction de leur âge et en recherchant leur relèvement éducatif et moral par des sanctions éducatives ou des peines adaptées à leur âge et à leur personnalité, prononcées et mises à exécutions par des juridictions spécialisées ou selon des procédures appropriées. »



Proposition 6:Première partie du code: formulation des principes directeurs


 -  Primauté de l'éducatif et caractère subsidiaire de la peine:

Finalité éducative de toute réponse pénale à l'encontre du  mineur. Néanmoins la commission n'entend nullement opposer éducation et répression, bien au contraire le principe de primauté de l'éducatif doit être l'occasion d'affirmer que toute sanction, qu'elle s'analyse en une mesure de sûreté ou une peine, comporte une finalité éducative. Le principe n'a de portée que de guider la démarche intellectuelle du juge et ne signifie en aucun cas que les mesures éducatives doivent être épuisées avant de pouvoir prononcer une peine.

 
-  Principe d'atténuation de la responsabilité pénale en fonction de l'âge sauf exception prévue par la loi:

La commission ne souhaite pas apporter de modification aux dispositions actuelle  d'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge. Elle considère néanmoins que l'emprisonnement doit être envisagé de manière spécifique. 

Parmi les motivations de la commission pour ne pas faire de proposition à ce sujet: La loi relative à la récidive mise en application récemment  ne permet pas la prise de recul nécessaire à l'évaluation de la pertinence et des conséquences de ces dispositions.

Néanmoins, la commission considère que le système actuel ne permet pas d'apporter des réponses suffisamment contenantes aux mineurs de 14 à 15 ans et malgré le fait que les mineurs de 13 à 16 ans soient accessible aux peines d'emprisonnement, il convient de souligner la difficulté de les soumettre à des mesures coercitives avant jugement. De plus le CJ n'est envisagé que de manière restrictive pour cette tranche d'âge et la détention provisoire en matière délictuelle  n'est prévue seulement que si il y a une violation des obligations de placement en CEF.

En bref, les pédopsychiatres interrogés s'accordent à dire que les multi-réitérants étaient des mineurs en grande souffrance à cause de l'inadéquation des réponses apportées à leurs actes.

« la violence est toujours une mise en cause du lien à autrui ». La contrainte est nécessaire car elle est une manifestation à l'autre: l'« aide-contrainte » et « la contention »...La réponse doit être en même temps suffisamment contraignante et inscrite dans un projet éducatif et thérapeutique.

                   -  Principe du caractère exceptionnel des peines privatives de liberté

Auditionnées, la présidente de la Commission Enfance  en France de L'UNICEF, Madame QUIRIAU et de la Défenseur des Enfants Madame Versini ont rappelé les recommandations formulés par le parlement Européen, le 16 Janvier 2008 (primauté aux réponses substitutives à l'emprisonnement).

La commission propose donc de réaffirmer le caractère exceptionnel des peines privatives de liberté en l'inscrivant comme un principe fondamental.

Les différents arguments formulés par la commission pour la réaffirmation de ce principe: Le caractère corrupteur de la prison, véritable « école de la récidive »*, rite de passage pour certains mineurs qui en tireraient une certaine fierté et une preuve de leur durcissement...

Proposition 7: Fixation d'un age de majorité pénale

Inscrire dans la loi, la majorité pénale à 18 ans.

Proposition 8: Fixation d'un age de responsabilité pénale:12 ans

« pertinent au regard de la réalité actuelle de la délinquance juvénile»

Proposition 9: Présomption de discernement 

Il n'est plus nécessaire d'établir le discernement du mineur de plus de 12 ans qui est présumé. Il s'agit d'une présomption simple.

Proposition 10: Primauté de l'intérêt de l'enfant en cas de doute sur l'âge du mineur

Proposition 11: Statut du mineur de moins de 12 ans mis en cause dans une procédure pénale

Retenu du mineur pendant 6 heures, renouvelable une fois dans les conditions offertes par l'actuelle retenue des mineurs de 10 à 15 ans.

Le procureur de la république appréciera la saisie ou non des services de la protection de l'enfance ou  du juge des mineurs.

La commission préconise des placements spécifiques pour les mineurs de moins de 12 ans impliqués dans  les faits les plus graves.

Proposition 12: Impossibilité d'incarcéré un mineur de moins de 14 ans sauf en matière criminelle

Proposition 13: Mise en place de structures contenantes adaptées aux mineurs de moins de 14 ans.

Le mineur de 12 à 14 ans peut faire l'objet d'un contrôle judiciaire. Si violation du CJ, placement en CEF ou équivalence. Si violation de ce placement, pas de détention provisoire possible.

Proposition 14:Maintien de la double compétences des juges (civil et pénal).

Préconisation que chaque cabinet dispose de deux fonctionnaires dont au moins un greffier.

Proposition 15: Formation initiale et continue de tous les intervenants aux spécificités de la justice des mineurs.

(éducs, avocats, enquêteurs, juges de proximité, administrateurs ad'hoc....)

* « Sur ce point, il convient de souligner que le ministère de la Justice a mis en œuvre des moyens très importants afin de créer des EPM au sein desquels un travail éducatif permanent est mené auprès des mineurs incarcérés ».

  
- Pour une justice pénale mieux adaptée à la délinquance des mineurs-

Proposition 16: Déjudiciarisation de la première infraction 

Afin d'associer davantage la société civile au traitement de la délinquance, la commission propose que la réponse au premier acte délinquant soit confié, à l'initiative du parquet, à une instance ah hoc, émanation du conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance.

Proposition 17: Implication de la société civile

Permettre à des bénévoles d'être associés à la recherche de lieux d'exécution des TIG et de réparation (par exemple, participation des seniors...).

Obligation pour certaines structures (Sncf, Ratp,Administrations publiques) d'accueillir des mineurs (TIG ou réparation).

Proposition 18: Meilleure information des parents sur le déroulement de la procédure pénale

Réalisation d'une plaquette: « mon enfant a commis une infraction, que va-t-il se passer? ».

Notification aux civilement responsables de toutes les décisions applicables aux mineurs y compris celles intervenant dans le cadre post-sententiel.

Proposition 19: Revalorisation de la remise à parents

Désormais appelée « remise judiciaire à parents et/ou aus personnes qui en ont la garde », cette sanction nécessite la présence à l'audience des intéressés pour pouvoir être prononcée.Le juge des mineurs doit constater que les personnes exerçant l'autorité ont adopté la position adéquate.

Proposition 20: Introduction du jugement contradictoire à signifier à l'égard des civilement responsables

Afin de responsabiliser les parents, de les associer plus clairement aux enjeux de l’audience et du jugement et de favoriser leur présence effective lors des débats, la commission propose de qualifier les jugements de « contradictoires à signifier » lorsque les civilement responsables ont été régulièrement cités à personne et qu’ils n’ont pas comparu sans fournir d’excuse valable. 

 Proposition 21:  Responsabilisation des parents non comparants

La commission recommande la suppression des amendes civiles de l’article 10-1 de l’ordonnance du 2 février 1945 et la création d’une infraction de non comparution dont la poursuite serait laissée à l’initiative du parquet et qui pourrait notamment être sanctionnée par des alternatives ou des peines de stages de parentalité.

 Proposition 22: Amélioration de l’accueil des victimes

La commission préconise la réalisation d’une plaquette d’information sur les droits des victimes remise systématiquement à celles-ci lors du dépôt de plainte. Elle demande que les moyens nécessaires soient mis en œuvre pour améliorer très concrètement leur accueil notamment par la création de salles d’attente séparées dans les juridictions. Elle recommande également que le principe des convocations à horaires différenciés soit généralisé afin d’éviter une trop longue attente avant leur comparution à l’audience.

 Proposition 23: Extension à toutes les infractions commises par le mineur de l’obligation pour les civilement responsables du mineur de fournir les références de leur assureur pour mention par les services enquêteurs dans le procès-verbal.

Proposition 24 : Obligation pour les assureurs des civilement responsables de proposer dans un délai préfix une indemnisation aux victimes.

La commission propose de prévoir une obligation pour les assureurs des civilement responsables des mineurs mis en cause, pour une infraction ou pour des faits qui présentent le caractère matériel d'une infraction, de présenter dans un bref délai une offre d’indemnisation motivée.

Proposition 25 : Maintien de la possibilité de saisir la commission d’indemnisation des victimes d’infractions (CIVI) pour la réparation des faits commis par les mineurs de moins de douze ans.

Proposition 26 : Jugement par la cour d’assises des mineurs des crimes commis par un même mineur antérieurement et postérieurement à ses seize ans afin d’éviter plusieurs procès pour la victime.

Proposition 27 : Développement de la justice restaurative à tous les stades de la procédure. La commission recommande que tout suivi éducatif pénal accorde une place au moins symbolique à la victime, notamment par le recours, à tous les stades de la procédure, aux principes de la justice restaurative.

Proposition 28 : Instauration d’une permanence victimes organisée par les barreaux.

La commission recommande que conformément à ce qui existe pour les auteurs d’infractions, les barreaux s’organisent afin qu’une permanence d’avocats ayant vocation à assister les victimes d’infractions soit systématiquement instaurée.

Proposition 29 : Fixation d’un terme aux alternatives aux poursuites par l’instauration d’un avertissement final.

La commission recommande néanmoins que le mineur puisse se voir, de nouveau, appliquer des alternatives aux poursuites pour les infractions de faible gravité dès lors qu’il n’a pas commis de nouvelle 

Infraction dans un délai de 2 ans après le prononcé d’un avertissement final.

Proposition 31: Redéfinition des pouvoirs du juge des mineurs statuant en chambre du conseil. 

Il pourra prononcer des sanctions éducatives, ces dernières étant constituées des actuelles mesures éducatives et sanctions éducatives

Proposition 32: Création d’un tribunal des mineurs à juge unique. 

Ce tribunal sera compétent pour le jugement des délits punis de moins de cinq ans d’emprisonnement et pourra prononcer des sanctions éducatives et des peines. Les mineurs comparaissant détenus et ceux en état de récidive légale ne pourront être jugés par cette juridiction et seront poursuivis devant le tribunal des mineurs collégial. De même, le renvoi devant la juridiction collégiale est de droit lorsque le mineur le demande.

 Proposition 33 : Création d’un tribunal correctionnel pour mineurs spécialement composé. 

Composé d’au moins un juge des mineurs, le tribunal correctionnel pour mineurs sera compétent : 

- pour les mineurs devenus majeurs au moment du jugement, les mineurs poursuivis avec des majeurs et les mineurs de 16 à 18 ans en état de nouvelle récidive. Il ne pourra alors être saisi que par le juge des mineurs ou le juge d’instruction. 

· pour les infractions commises par des jeunes majeurs au cours de l’année suivant leur majorité. Il sera dans cette hypothèse saisi par le juge d’instruction ou par le parquet.

Proposition 34 : Possibilité de cumuler, dans toutes les hypothèses, les sanctions éducatives et les peines.



Chapitre  5 : La cohérence des sanctions

        Introduction

· Volonté de cohérence des procédures pénales et des sanctions immédiatement perceptibles par le mineur et par la société. 

· La commission a cherché à traduire concrètement le principe de caractère exceptionnel de l’incarcération d’un mineur.

        Orientation préalable

· fusion des mesures et des sanctions éducatives en matière pénale. « Les mesures éducatives » englobent un certain nombre de réponses pénales.

· Les sanctions éducatives ont été introduites par la loi Perben 1.

· « chaque sanction doit comporter une dimension éducative, l’objectif prioritaire étant la réinsertion du mineur ». « Le principe de primauté de l’éducatif commande que l’éducation prime sur la sanction, sans que sa dimension ne puisse être pour autant écartée ». Nous constaterons que le rapport tend à l’inverse.

· Le terme de sanction éducative traduit un double objectif : « la sanction a pour objet de reconnaître le mineur dans son acte, mais elle ne peut être qu’éducative parce qu’il y a une personnalité en construction ». Ce qu’ils entendent par sanction éducative n’est pas précisé. 

· L’introduction des sanctions éducatives dans l’arsenal des réponses pénales à introduit une catégorie supplémentaire entre les mesures éducatives et les peines. 

· « La faiblesse du nombre de sanctions éducatives prononcées s’expliquerait par le fait qu’il serait difficile d’en assurer la mise en place et le suivit ».

· La Commission propose de classer les réponses pénales en deux catégories : sanctions éducatives et peines. Volonté « d’afficher clairement que la réponse à apporter à un acte transgressif doit être une sanction, même si celle-ci poursuit un objectif d’éducation ». « Certains membres se sont montrés plus réservés, expliquant leur attachement à la notion de mesure éducative qui transcrit, pour eux, le mieux le principe de primauté de l’éducatif ».

· rappel de la proposition 3 : une large majorité s’est prononcée en faveur de la suppression du terme de mesure éducative au profit de la dénomination « sanction éducative ». 

· modification de l’ordonnance de 45 par la loi Perben 1 (9/09/02) : le Tribunal n’est plus obligé pour un dossier de proposer au moins soit une mesure de réparation, soit une mise sous protection judiciaire. Il a la possibilité de sanctionner ultérieurement si il y a une absence d’adhésion du mineur à la mesure éducative prononcée. 

· Plusieurs hypothèses de cumuls : 

La possibilité de prononcer un sursit avec mise à l’épreuve et d’assortir cette décision d’un placement dans un même jugement. Ce placement peut être une obligation du sursit. Le Tribunal pour Enfants donne ainsi au placement en établissement éducatif un caractère contraignant, en utilisant notamment l’obligation particulière « d’établir sa résidence en un lieu déterminé ». 

Pour le placement en CEF, le respect des conditions de placement est une obligation particulière du sursit avec mise à l’épreuve. 

Possibilité de joindre à une peine une sanction éducative (ce qui n’était pas toujours possible).

· La commission s’est appuyée sur les propos des psychiatres auditionnés sur la notion de contrainte, « en ce qu’ils démontraient que la notion de sanction était significative pour le mineur ». 
· Proposition 35 : raccourcissement du délai d’épreuve, du sursit avec mise à l’épreuve maximale de 18 mois (au lieu de trois ans maximum avant).

· Proposition 55 : « Principe de ré examen tous les 6 mois de la situation d’un mineur pour lequel une procédure pénale est en cours ». L’ordonnance de 45 ne prévoyait aucun délai. 

· Les peines supérieures à 1 an pourraient être systématiquement subies de manière aménagée. (pour leur dernier tiers).

· La commission a soulevé le problème du manque de places de semi liberté pour les mineurs.

· Certains membres ont soulevé qu’il leur semblait paradoxal une obligation d’aménagement quand l’incarcération est un ultime recours. 

· Une requête d’un mineur ne pourra être consultée par le juge qu’après un délai de 6 mois à compter de sa précédente décision. (pour que le juge ne soit pas envahi).

· Proposition 38 : « Aménagement obligatoire des peines d’emprisonnement quand le reliquat est inférieur à un an. 

Il ne sera possible de déroger au principe que par décision motivée. Quand le reliquat sera supérieur à un an, l’aménagement n’est obligatoire qu’à compter de l’exécution dès 2/3 de la peine, et c’est une faculté à tout moment. 

La commission préconise l’attribution de moyens financiers supplémentaires destinés à renforcer les structures de prise en charge des mineurs dont la peine a été aménagée (place de semi liberté, placement à l’extérieur…).

· Favoriser les sanctions alternatives à l’incarcération.

· Création de nouvelles sanctions éducatives.

· Proposition 39 « Diversification des réponses visant à renforcer le caractère exceptionnel de l’incarcération ».

« La commission a préconisé d’instaurer : 

Le principe du placement séquentiel comme sanction éducative » Il s’agit d’un placement séquentiel de fin de semaine du mineur sur le modèle de l’emprisonnement de fin de semaine qui existe en Allemagne. 

« Le principe d’une peine principale de placement sous surveillance électronique ». Il n’était jusqu’à présent possible que dans le cadre de l’aménagement des peines. 

« La création d’une peine de confiscation d’un objet sans lien avec l’infraction commise appartenant au mineur ». (Console de jeux, portable, scooter par exemple).

· Proposition 40 « Création d’une peine d’emprisonnement de fin de semaine. Le mineur peut être incarcéré quatre fins de semaine successives ». en EPM, comme dernier recours à une incarcération plus longue.

Regards des professionnels sur le système actuel :

· Volonté d’une meilleure articulation entre les mesures car manque de cohérence entre l’objectif d’une mesure et sa réalisation. Les syndicats et associations consultés ont globalement demandé une politique pénale tenant compte des parcours du jeune, donc individualisée.

Proposition 41 « Elaboration d’une liste exhaustive et simplifiée des sanctions éducatives et des peines. Le nouveau code intègre une liste exhaustive des peines et des sanctions applicables aux mineurs, il fait apparaître une classification en groupe d’alternative aux poursuites, sanctions et peines. Il définit clairement les mesures provisoires et probatoires ». 

L’objectif est de rendre mieux lisible pour les jeunes le cadre juridique des sanctions. Une réponse mieux adaptée à l’évolution de la personnalité et des comportements des mineurs ainsi qu’aux exigences de sécurité publique.

Les mesures pré sententielles

· Volonté de mieux définir la finalité des mesures d’investigations pré sententielles. Raccourcissement du délai d’investigation (trois à six mois maximum).

· Les décisions qui peuvent être prononcées en matière pré sententielles : 

Une mesure de suivi éducatif pré sententiel pourrait être proposé par le juge des enfants. Mesure à titre provisoire lors d’une mise en examen ou probatoire lorsqu’une déclaration de culpabilité aura été prononcée. Possibilité pour le juge d’y associer une ou plusieurs obligations telles que : mesure de réparation, stage de formation civique ou de citoyenneté, suivre de façon régulière une scolarité ou une formation pro, se soumettre à des mesures d’examen, de traitement de soin.

Le suivi serait confié à la PJJ. Le magistrat aura la possibilité de faire évaluer le contenu de la mesure en fonction de la nature de nouveaux faits et de l’évolution du mineur. 

Le suivi éducatif pourra comprendre au surplus des mesures de sûreté ou de surveillance en milieu ouvert. L’objectif est d’assurer la mise à disposition du mineur à la justice. Ces mesures pourraient porter sur des interdictions, de rencontrer certaines personnes par exemple. Ces interdictions, ne comportant pas de contenu éducatif, seraient confiées à la police. 

· Proposition 44 : instauration d’une catégorie unique de suivi éducatif en milieu ouvert. Ensemble des mesures actuelles de milieu ouvert (mesures de liberté surveillée, de protection judiciaire, d’activité de jour, de réparation…) sera fondu dans un suivi en milieu ouvert unique. Ce suivi pourra intégrer des obligations de faire (réparation ou activité de jour) ainsi que des mesures d’assistance et de surveillance qui seront décidées par le magistrat.

· Maintien du contrôle judiciaire en recentrant les obligations sur celles qui sont spécifiques au mineur. (9 obligations : lire page 170).

· Proposition de placement en CEF de mineurs de 12 à 14 ans en cas de non respect des obligations du contrôle judiciaire puis qu’ils ne peuvent faire l’objet d’une détention provisoire ne matière délictuelle.

· Proposition de création du centre sur le modèle des CEF mais pas la même dénomination pour recueillir ces jeunes. 

· Possibilité de détention provisoire en phase pré sententielle en cas d’irrespect d’une mesure de sûreté. A partir de 14 ans en matière délictuelle et de 12 ans pour les crimes.

· Possibilité de dispense de sanction ou de peine si mesure provisoire parfaitement respecté. 

       La nouvelle appellation de certaines sanctions post sententielles

· L’avertissement judiciaire : Fusion de l’admonestation (mineurs de 10 ans) et de l’avertissement solennel (mineurs de 13 ans) en une sanction unique dont le sens est comparable : avertissement judiciaire. 

· La remise à parent et ou personne ayant la garde du mineur est conservée mais s’appelle désormais remise judiciaire à parent ou à gardien.

La redéfinition de certaines sanctions éducatives

· Proposition 44 suite : « Comme dans le cadre du suivi éducatif provisoire ou probatoire, le suivi éducatif prononcé au titre d’une sanction éducative pourrait être assorti ’une ou plusieurs obligations à contenu éducatif qui seraient définies dans le code et auxquelles la formation de jugement pourrait recourir dans sa décision. » Ces obligations à contenu éducatif ne sont pas nommées.

· Proposition 37 : « Fixation de la durée maximale de chaque sanction éducative à un an. La sanction prononcée dans un cadre pénal doit avoir un terme. La durée de chaque sanction éducative prononcée à l’égard d’un mineur dans une même procédure ne peut pas excéder un an. » 

· proposition 45 : « Possibilité de Prolonger les mesures de placement et de milieu ouvert pendant un an au-delà de la majorité ». 

· Avant, la mise sous protection judiciaire était d’une durée maximale de 5 ans et pouvait être prononcée par la juridiction de placement jusqu’à 23 ans. La commission préconise sa suppression. 

     Les peines 

· Proposition 49 : «  Maintien de l’exclusion de certaines peines pour les mineurs » (Ne peuvent être prononcées à l’égard des mineurs) : interdiction du territoire, peine de jour/amendes, interdiction des droits civiques, civiles et de familles, peines d’affichage et de diffusion, interdiction, déchéance ou incapacité résultant de plein droit d’une condamnation pénale…

· Proposition 46 : « Déplacement de la peine de stage de citoyenneté en sanction éducative ». 

· Proposition 36 : « Raccourcissement de la durée minimale du travail d’intérêt général à 35 heures ».

     Graduation des sanctions

· graduation de la réponse pénale. Plus un mineur commet d’infractions, plus la réponse doit être ferme. Un mineur faisant l’objet de la sanction éducative doit pouvoir être sanctionné s’il n’en respecte pas le cadre ou les obligations. 

· La graduation de la réponse pénale remet en cause l’appréciation du libre choix du magistrat. 

· Proposition 47 : « Impossibilité pour la juridiction de jugement de prononcer uniquement une sanction de remise judiciaire à parent ou d’avertissement judiciaire à l’égard d’un mineur déjà condamné » ; car les sanctions éducatives ont valeur d’avertissement à l’égard du mineur et s’il réitère, il doit sentir une progression dans la condamnation. 

· Proposition 48 : « Maintient des dispositions actuelles relatives à l’atténuation de peines pour les mineurs récidivistes de 16 à 18 ans et aux peines plancher ». C'est-à-dire pas d’excuse de minorité pour mineurs récidivistes. Cela peut être inversé par décision du juge. 

· Proposition 50 : « Sanctions de l’inexécution d’une sanction éducative. 

Le non respect d’une sanction éducative peut être sanctionné par le prononcé d’une autre sanction éducative. Par ailleurs, dans l’hypothèse de « récidive » de non respect d’une sanction éducative, une infraction distincte est envisagée, celle-ci étant sanctionnée notamment par un placement de fin de semaine pour les moins de 14 ans ou par une incarcération de fin de semaine pour les plus de 14 ans. 

          La célérité de la réponse

· « La cohérence de la réponse pénale, c’est aussi rapprocher le temps de l’infraction et le temps du jugement ». 

· « La commission recommande donc que la réponse pénale intervienne dans un délai raisonnable et que les sanctions prononcées par le juge soient effectives et rapidement exécutées ».

· La commission pose comme condition préalable « l’indispensable connaissance de la personnalité du mineur ».

· Proposition 51 : « Recueil par les services d’enquêtes de renseignements sur la situation personnelle et familiale du mineur ». 

 Enquête par les services éducatifs qui devront obligatoirement assister à toutes les audiences        des juridictions des mineurs. 

· Proposition 52 : « Examen systématique et complet de la personnalité du mineur lors de la première saisine du juge ».

· Proposition 53 : « Constitution d’un dossier unique de personnalité ».

Dossier ouvert lors de la première saisine du juge des mineurs ou du juge d’instruction. Il contiendra les éléments des procédures alternatives aux poursuites, les mesures ordonnées dans le cadre des diverses procédures pénales ainsi que les expertises, les mesures d’investigation et toute autre pièce du dossier d’assistance éducative que le juge estimerait nécessaire. Ce dossier sera supprimé lorsque le mineur atteindra sa majorité ou à l’échéance des mesures ou des peines si elles dépassent la majorité.

· Proposition 55 : « Principe de réexamen, tous les 6 mois, de la situation d’un mineur pour lequel une procédure pénale est en cours. » 

· Proposition 54 : « Limitation de la durée des mesure d’investigation sur la personnalité ». (Enquête sociale et mesures d’investigation et d’orientation éducative). Mesures d’investigations effectuées par les services éducatifs dans un délai de trois mois. 

· Proposition 56 : « Présence obligatoire des services éducatifs en charge du suivi à toutes les audiences des juridictions des mineurs ». Jusqu’à présent, présence facultative. 

· Proposition 58 : « Réforme de l’enquête officieuse ».

            Description de l’enquête officieuse de la page 189 à 192.

· Proposition 62 : « Limitation de la durée des instructions lorsque des mineurs sont mis en examen ». Le délai passe de deux ans à un an. 

· Proposition 60 : « Instaurer un délai de traitement lorsque le juge des mineurs est saisi par requête. Le premier acte du juge des mineurs doit intervenir dans un délai de trois mois à compter de sa saisine. En cas de carence du juge, les parties peuvent saisir directement la chambre des mineurs. 

· Proposition 59 : « Formaliser par une ordonnance de renvoi de toute saisine des juridiction de jugement par le juge des mineurs. Cette ordonnance pourra faire l’objet d’un appel ». 

Lorsque un juge décide, après la mise en examen d’un mineur, de ne pas le renvoyer devant le tribunal pour enfant mais de le juger en chambre du conseil, le parquet ne peut rien contre cette orientation. Pour la commission, il importe que le parquet puisse disposer d’un droit de recours contre la décision d’orientation du juge des mineurs vers la chambre du conseil. « Il s’agit là de mettre en valeur le pouvoir de contrôle du parquet, d’autant que les mineurs concernés auront pour la plupart fait l’objet de diverses alternatives aux poursuites avant que soit saisi le juge des mineurs ».

· Proposition 57 : « Possibilité d’une césure de la procédure entre d’une part la déclaration de culpabilité et la décision sur intérêt civil au cours de la première audience et d’autre part la décision sur le prononcé d’une sanction éducative et ou d’une peine au cours d’une seconde audience intervenant au terme d’une mesure d’investigation sur la personnalité et d’une mesure probatoire dont la durée ne peut excéder 6 mois ». 

La commission propose ici une nouvelle procédure organisée autour de la césure entre une audience initiale sur les faits et une seconde audience sur la sanction. Entre les deux, période probatoire d’au maximum 6 mois.

· Proposition 61 : « Création de saisine directe des différentes formations de jugement.

Dès lors que le mineur a déjà fait l’objet d’un précédent jugement et que son dossier unique de personnalité en permet la connaissance suffisante, le Parquet peut délivrer des COPJ (Convocation par Officier de Police Judiciaire) aux fins de jugement devant la chambre du conseil, le tribunal des mineurs statuant à juge unique et le tribunal des mineurs collégial. »

Proposition 61:

Création de saisines directes des différentes formations de jugement :

· possibilité de délivrer des COPJ (Convocation par officier de police Judiciaire) par le tribunal des mineurs statuant à juge unique 

Proposition 62:

 Exécution effective des décisions judiciaires. 

Proposition 63:

 Maintien de l’exécution provisoire

 Raccourcissement du délai de l’appel à 15 jours pour les exécutions de peines provisoires.   

Proposition 64:

 Centralisation des mandats de placement par la PJJ ce qui vient  à supprimer l’avis des Services Educatif auprès du Tribunal (SEAT) ou les PEAT.

Création de place d’accueil immédiate et d’un mandat de placement exercé par le directeur de la PJJ départementale avec création de places d’accueil. 

Proposition 65: 

Le rapport part du constat que tous les tribunaux n’ont pas de Bureaux d’Exécutions des Peines (BEX) pour mineurs. Le rapport prévoit la généralisation des BEX.

Proposition 66 :

Création d’un cadre juridique permettant la prise en charge de mineurs en fugue de foyers, notamment en fixant le délai de retenu d’un mineur dans les locaux de la police et de la gendarmerie. 

Proposition 67:

Le rapport souhaite que les formations scolaires et professionnelles puissent continuer  pendant les sanctions pénales du mineur et notamment en détention. 

Proposition 68:

Les membres  de la commission préconisent pour certains mineurs l’éloignement de leur famille (sûrement pour prévenir d’acte présumé de délinquance). Pour déjouer les conduites violentes, de « caïdat » et  addictives le rapport propose la création d’internat scolaire. 

· Lien entre la psychiatrie, l’éducatif et la justice:

Les membres de la commission s’appuient sur des observations de psychiatre et de pédopsychiatre en distinguant 2 formes de troubles, celles comme étant clairement défini comme étant psychiatriques et la deuxième étant  plus difficilement identifiable (états limites, troubles psychopathiques…). Le rapport voudrait favoriser un travail de lien avec tous ces secteurs. Le rapport cite certaines institutions notamment l’Etablissement de Placement éducatif et de traitement de la crise de Suresnes (EPETC)…

Proposition 69 :

Généralisation des conventions entre les services de la protection judiciaire de la jeunesse et les services de santé mentale. 

L’objet de ces conventions est de permettre une prise en charge adaptée des mineurs le nécessitant, notamment sous la forme d’une hospitalisation de brève durée. La commission souhaite qu’un établissement permettant un tel accueil existe au sein de chaque région. 

· Modification des règles relatives au casier judiciaire

Actuellement au niveau du casier judiciaire une partie est effacée automatiquement à la majorité   (au bulletin N°1 accessible au magistrat) notamment pour les peines et les sanctions éducatives et une autre partie à la demande du juge. 

Proposition 70:

La commission propose l’inscription systématique de toutes les sanctions éducatives au bulletin numéro 1 du casier judiciaire, l’effacement automatique des sanctions éducatives de ce même bulletin à 21 ans et le maintien de l’effacement des peines et des sanctions éducatives du bulletin numéro 1 à la demande du mineur et sur décision motivée du juge. 

Ce que j’ai compris : la commission voudrait limiter l’effacement du casier judiciaire des mineurs au sens il devra en faire la demande à 21 ans et c’est le juge qui au final décidera. 

Conclusion 

Dans la conclusion la commission rappelle qu’elle souhaite réformer l’ordonnance de 45 et affirme haut et fort qu’elle veut mettre en place un véritable code de procédure pénal pour mineur. 

Elle souhaite répondre plus rapidement à la délinquance des mineurs avec plus d’efficacité, en gros  frapper plus vite et plus fort. Un paragraphe explique que la justice des mineurs peut être plus efficiente sans avoir à augmenter les moyens. 

Pour la commission « le traitement de la délinquance des mineurs est une priorité absolue ».

La commission envisage de mettre en place une véritable convergence entre la prévention, l’éducatif  et la justice avec un volet répressif non dissimulé et clairement énoncé. 

